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vi) être dénuée d'éléments nutritifs entrant directement
ou indirectement dans les eaux du fait d'une activité
humaine dans des quantités favorisant la croissance
d'algues et de cyanobactéries qui interfèrent avec la
santé de l'écosystème aquatique ou l'utilisation
humaine de l'écosystème;

vii) être à l'abri de l'introduction et de la propagation
d'espèces aquatiques envahissantes et d'espèces
terrestres envahissantes qui nuisent à sa qualité;

viii) être à l'abri des effets nocifs des eaux souterraines


